LES STATUTS DE L'ASSOCIATION DES ENFANTS DE L'IMMACULEE EN SLOVENIE
(L'ASSOCIATION DE LA MEDAILLE MIRACULEUSE)
Article I – Origine

L'Association des Enfants de l'Immaculée, l'Association de la Médaille Miraculeuse (AMM), est une association internationale fondée sur les apparitions de la Vierge Immaculée à sainte Catherine Labouré, Cfdlc, en 1830. La Vierge lui avait recommandé de répandre la médaille selon le modèle qu'elle lui avait montré elle-même. La médaille s’est répendue rapidement et fut appelée Miraculeuse. Elle est un souvenir vivant et permanent des apparitions de l'Immaculée en 1830.
Le saint Père Pie X reconnut et confirma les premières règles de l'Association le 8 juillet 1909. La Congrégation pour les institutions de la vie consacrée et des associations de la vie apostolique a approuvé les statuts l’Association Internationale le 11 février 1998.

Le siège de l’association en Slovénie se trouve à:

Šmartno 56

2383 Šmartno pri Slovenj Gradcu
Slovénie

E-mail: zupnijski.u-smartno@siol.net
Article II - Les débuts en Slovénie
En Slovénie, l'Association a été fondée pendant l'année sainte 2000 sur le territoire de l'évêché de Maribor, à la paroisse de Šmartno près de Slovenj Gradec. Elle s’est répandue très rapidement sur l'ensemble du pays, sans publicité particulière.
Article III - L'objectif
Cette Association a pour but de rappeler Marie conçue sans péché; et aussi la sanctification de ses membres, leur formation intégrale dans la vie chrétienne et l’apostolat de la charité, spécialement auprès des plus abandonnés. La Sainte Médaille de Marie, à la fois par le symbolisme qu’elle présente et par la puissance dont elle jouit, offre à la fois un modèle et une aide pour ces buts.

L'Association est ecclésiale, mariale et vincentienne. Elle regroupe toutes les générations, les lie en une famille des Enfants de l'Immaculée. Elle les éduque, encourage et guide dans l'esprit de l'Eglise, de Marie et de saint Vincent de Paul. Le signe d’appartenance à l’Association des Enfants de l'Immaculée est la Médaille Miraculeuse que chacun porte sur soi.
Les membres cherchent à suivre la Vierge Marie comme exemple de vie chrétienne.

· Ils font connaître la dévotion à la Vierge Marie par l’intermédiaire de la médaille miraculeuse.

· Ils recherchent une formation et un approfondissement personnel de la Foi en Jésus Christ.
· Ils se mettent au service des Pauvres à l’image de Saint Vincent.

Article IV - Organisation
a) Le Directeur Général
Depuis ses débuts, l'AMM est sous la responsabilité du Supérieur Général de la Congrégation de la Mission et des Filles de la Charité.
b) Le Directeur National
Le Directeur National est un membre de la Congrégation de la Mission nommé par le Visiteur et sont conseil. Il est présenté au Directeur Général pour confirmation de sa fonction. Il est nommé pour une période de 6 ans, renouvelable.

c) Le Conseil National
Le Conseil National est composé:

· du Directeur National

· d’un adjoint nommé par le Directeur National

· d’un secrétaire nommé par le Directeur National 

· d’un économe nommé par le Directeur National

· de trois membres nommé par le Directeur National 

Dans les paroisses on organise des comités. A la tête de chaque comité se trouve un président avec deux membres élus par le comité concerné.
Le Conseil National se réunit quatre fois par an. Il organise deux fois par an la rencontre de tous les Enfants de l'Immaculée (en mai et en novembre, lors de la fête de la Médaille Miraculeuse).
L’Association développe sa mission par:

· la prière et le travail pour l’Eglise locale

· l’aide matérielle et spirituelle de ses prochains.
Article V - Membres
§1. Membres communs
Tous les fidèles peuvent devenir membres communs de cette Association et bénéficier de ses privilèges. Sont membres communs ceux qui portent la Sainte Médaille qui a été bénie par un prêtre. Il convient qu’ils portent la médaille autour du cou. Il est souhaitable qu’ils reçoivent une médaille bénie par un prêtre et qu’elle soit remise par un prêtre ou par un laïc délégué, conformément au rite qui a été approuvé par la Congrégation pour le Culte Divin. Cependant, ce rite, ainsi que la remise de la médaille, n’est pas requis pour qu’une personne devienne membre de l’Association. 

§2.
Membres particuliers
Les membres particuliers sont ceux qui ont été enregistrés sur les registres de l’Association. Les critères d’appartenance sont déterminés par les statuts de l’Association.

Article VI - Devoirs et bienfaits reçus pour les membres de l’AMM
a) Devoirs de chaque membre
Chaque membre de l’Association est témoin de vie chrétienne. Dans cet esprit il:
· porte la médaille miraculeuse
· récite tous les jours la prière « O Marie, conçue sans péché, priez pour nous qui avons recours à vous»
· n'injure pas Dieu, la Vierge et les Saints.
· assiste à la messe du dimanche et s'efforce de communier
· prie et cherche la paix dans la famille et dans le monde
· participe aux rencontres des Enfants de l'Immaculée
· assiste et participe aux réunions de formation
· s’efforce de remplir les objectifs de l’Association
· s'efforce d'aider ceux qui en ont besoin en suivant l'exemple de saint Vincent.
b) Bienfaits
Ces derniers sont avant tout d’ordre spirituel. En ce sens les membres de l’AMM profitent des fruits:

· de la neuvaine perpétuelle
· des saintes messes offertes par le Directeur National à l'intention des membres
· Les membres de l’Association de la Sainte Médaille de l’Immaculée Conception bénéficient des indulgences accordées à perpétuité conformément au rescrit de la Sacrée Pénitencerie donné le 27 octobre 1995.

1. le jour de l’investiture,

2. le jour de la fête de Notre Dame de la Médaille Miraculeuse,

3. le jour de la fête de Marie Reine,

4. le jour de la fête de sainte Catherine Labouré,

5. le jour de la fête de saint Vincent de Paul et

6. le jour anniversaire de l’établissement de l’Association de Slovénie, ? 2000.

Article VI - Relations avec la Famille Vincentienne
De par ses origines l'Association est liée au charisme et à la spiritualité de Saint Vincent, c'est pourquoi elle agit avec la Congrégation de la Mission et la compagnie des Filles de la charité ainsi qu’avec les autres branches de la Famille Vincentienne.
Article VII - Fêtes
La fête principale est le 27 novembre, en souvenir de l'apparition de la Vierge Marie à Catherine Labouré. Les autres fêtes sont : le 15 mars (sainte Louise de Marillac), le 27 septembre (saint Vincent de Paul), le 15 août (L'Assomption) et le 8 décembre (l'Immaculée conception de la Vierge Marie).

Article IX - Finances
Les moyens financiers de l’Association proviennent des dons des membres et d'autres personnes. Ils servent à payer les frais d'information et de formation des membres, à organiser des fêtes, à aider les pauvres en accord avec le Conseil National.
L’Association n’a pas de but lucratif.
Article X – Approbation et Amendements
Les Statuts sont confirmés par le Visiteur de la Province slovène avec son Conseil et sont approuvés par le Directeur Général de l’AMM. Ces articles peuvent être modifiés, toutefois, on demandera toujours l’approbation du Directeur Général.

Par la confirmation des statuts de l’AMM de Slovénie, celle-ci devient membre à part entière de l'Association Internationale de l’AMM.
Article XI - La cessation de l'Association
Le conseil national demande, avec l'accord du visiteur et de son Conseil au supérieur général de mettre fin à l'Association. Les biens matériels de l'Association passent alors aux fondateurs, à savoir à la Congrégation de la Mission de Slovénie et à la Compagnie des Filles de la Charité de Saint Vincent de Paul.
A: Šmartno pri Slovenj Gradcu 
le 1er decembre 2004
